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Empêcher la Suisse de rompre 
avec ses voisins

Le!re ouverte à Alain Berset à propos 
du Tribunal spécial pour l’Ukraine

COMITÉ SUISSE-UE

Dans le débat sur l’Initiative de l’UDC 
«Pas de Suisse à 10!millions!», les consé-
quences pour les relations entre la 
Suisse et l’UE sont souvent évoquées 
mais sans explication claire.!Si!l’initia-
tive est acceptée, nous aurons à faire 
face à des conséquences immédiates 
prévisibles suivies de situations 
bizarres ou carrément néfastes lorsque 
les Bilatérales III auront été mises au 
vote.

La première conséquence prévisible: 
un oui fera que l’on me"ra en place de 
manière anticipée des mesures restric-
tives sur l’installation durable de 
ressortissants de l’UE en Suisse.

En effet, il sera inscrit dans la Consti-
tution (art. 197.1) que dès que la popula-
tion résidente permanente dépassera la 
limite de 9,5!millions de personnes, le 
Conseil fédéral sera tenu de prendre des 
mesures pour notamment restreindre le 
regroupement familial. Selon les 
projections de la Confédération, ce seuil 
pourrait déjà être a"eint en 2031.

Ces mesures toucheront en premier 
lieu les citoyens de l’UE, qui repré-
sentent près de 70% de l’immigration 
ne"e en Suisse et bénéficient 
aujourd’hui de la libre circulation des 
personnes. Les ressortissants d’Etats 
tiers seront moins directement concer-
nés, car ils sont déjà soumis à des quotas 
stricts.

Donc, dès l’acceptation de l’initiative 
de l’UDC, le Conseil fédéral sera obligé 
de s’a"aquer, d’une manière ou d’une 
autre, à la libre circulation des per-
sonnes avec l’UE. Ce qui ne pourra 
qu’engendrer des tensions avec 
Bruxelles. Plusieurs députés européens 
envisagent déjà de suspendre l’examen 
de la procédure de ratification des 
Bilatérales III avec comme conséquence 
un blocage institutionnel. On ne peut 
pas non plus exclure que les Chambres 
fédérales retouchent les textes de lois 

d’application des Bilatérales III!qu’elles 
examinent!en ce moment même pour 
tenir compte de la nouvelle situation.

Or d’éventuels retards dans le débat 
parlementaire sur les modalités 
d’application des accords créeront une 
forte insécurité juridique pour les entre-
prises suisses et pour l’investissement. 
Ce"e situation sera d’autant plus 
problématique que de nouvelles 
réglementations européennes (simplifi-
cation des règles de fonctionnement, 
modernisation de la législation pharma-
ceutique) entreront en vigueur ces 
prochaines années. Sans ratification 
d’ici là des Bilatérales III, certaines 
entreprises suisses perdront progressi-
vement leur accès privilégié au marché 
européen, avec des coûts économiques 
importants.

Le scénario contradictoire: après 
avoir accepté l’initiative des 10!millions 
en juin, le peuple accepte les Bilatérales 
III d’ouverture en 2028. Le signal 
politique sera évidemment complète-
ment contradictoire.!L’UE pourrait-elle 
alors faire preuve de souplesse et 
accepter une renégociation aux 
contours encore incertains? Quoi qu’il 
en soit, la Suisse devra restreindre le 
regroupement familial et donc limiter 
l’arrivée de ressortissants européens.

De plus, même dans ce scénario, 
l’échéance mentionnée dans l’initiative 
demeure: lorsque la population a"ein-

dra 10!millions d’habitants, la Suisse 
devra dénoncer l’accord sur la libre 
circulation des personnes et par voie de 
conséquence l’ensemble des Bilaté-
rales!I. Mais ce ne sera peut-être qu’à 
moyen terme.

Le scénario terminal: le peuple suisse 
refuse les Bilatérales III en 2028 après 
avoir accepté l’initiative. Le message 
adressé à l’UE sera alors sans ambiguïté: 
la Suisse souhaite dénoncer l’accord sur 
la libre circulation des personnes dès 
2028 ou 2029. Dans ce cas, ce sera 
clairement et rapidement l’ensemble de 
la voie bilatérale qui deviendra caduc.

Une telle décision reme"ra aussi en 
cause la participation de la Suisse au 
système Schengen/Dublin car, pour 
l’UE, c’est politiquement lié. Les 
conséquences seront majeures. D’abord, 
les pays voisins seront tenus de rétablir 
des contrôles aux frontières de la Suisse. 
Ce qui engendrera davantage d’embou-
teillages, de nuisances pour les fronta-
liers et de freins économiques. Ensuite, 
la Suisse perdra l’accès au système 
d’information Schengen, la plus grande 
base de données de sécurité et de 
gestion des frontières en Europe, ce qui 
affaiblira la lu"e contre la criminalité.

Enfin, un plus grand nombre de 
demandeurs d’asile pourront déposer 
une demande en Suisse, même après un 
refus dans un autre Etat membre de 
l’accord Dublin.

En conclusion, même s’il reste difficile 
d’anticiper l’ensemble des conséquences 
d’un oui à l’initiative «Pas de Suisse à 
10!millions!», une chose est sûre: la 
Suisse entrera dans une période 
d’incertitude et de fortes turbulences 
dans ses relations avec ses voisins. La 
suite dépendra des circonstances 
politiques futures et d’éventuelles 
renégociations avec l’Union européenne 
et ses Etats membres auxquelles ceux-ci 
ne se prêteraient qu’avec réticence.!■
Le Comité Suisse-UE est basé à Bruxelles et 
en Suisse sous la présidence de Jean Russotto.

Monsieur le Secrétaire général du 
Conseil de l’Europe,

La presse nous apprend que vous vous 
félicitez de la création d’un tribunal 
spécial pour l’Ukraine, destiné à juger 
l’invasion russe de février 2022. «Il faut 
désormais donner suite à cet engage-
ment politique en garantissant le 
fonctionnement et le financement du 
tribunal. Le moment où la Russie devra 
rendre des comptes pour son agression 
approche», dites-vous dans Le Temps 
(15.05.2026).

Certes, c’est votre rôle de l’affirmer, 
après les années de négociations 
activement menées par l’avocat et 
militant Philippe Sands (l’auteur de 
Retour à Lemberg). C’est une victoire, 
mais de quelle consistance est-elle? 
Premier trouble profond, s’agissant 
d’une instance volontaire se voulant 
distincte de la CPI, son siège serait à 
La!Haye. Première erreur symbolique, 
car sa constitution est loin d’être 
internationale, comparablement à la CPI 
– qui ne l’est qu’un peu plus. Il ne 
réunirait que 36!Etats volontaires. C’est 
un vice incurable.

La volonté des 36!Etats signataires de ce 
nouveau traité établissant ce énième 
tribunal pénal multinational est destinée 
surtout à perme"re des poursuites 
pénales pour le crime d’agression, sans 
les extrêmes limites imposées à la CPI à 
propos de ce crime, à ce jour jamais 
poursuivi par ce"e Cour. Mais la 
définition du crime d’agression existe 
(Conférence de révision, Traité de Rome, 
Amendement de Kampala, en vigueur 
pour les pays l’ayant ratifié, avec d’ex-

trêmes réserves). Le tribunal que vous 
promouvez va donc devoir juger des 
crimes d’agression étatiques, qui violent 
la charte de l’ONU de façon manifeste, et 
dont les auteurs ont contrôlé l’action 
militaire et politique. Vaste programme 
qui devra s’a"aquer très vraisemblable-
ment à des personnalités sous immunité 
diplomatique, de plus et quasi certaine-
ment in absentia, puisque ce"e possibi-
lité est d’emblée accordée à ce tribunal.

In cauda venenum. C’est ici qu’émerge 
toute l’essence puissante, mais invisibili-

sée, de ce droit pénal que l’on a voulu 
internationaliser imprudemment sans 
en avoir les moyens, sans vouloir faire les 
concessions nécessaires, sans adme"re 
la nécessité d’en créer les institutions 
compétentes, et en jouant avec ce"e 
discipline sur le plan international.

Votre tribunal ne pourra jamais être 
comparé au modèle que certains ont 
évoqué à son sujet, le procès de Nurem-
berg. N’oubliez pas que Nuremberg fut le 
tribunal des vainqueurs, et que la 
procédure se déroula en présence des 
accusés. Une procédure in absentia est 
un grave échec sur le plan symbolique (je 
me réfère à mes réflexions sur le bouc 
émissaire). Il faudrait un scénario 
comprenant une victoire totale et une 
défaite totale. Y pensez-vous vraiment?

Le droit pénal, qu’il soit national ou 
international, reste l’institution que seul 
celui qui maîtrise un rapport de force 
peut prétendre appliquer. Reste un 
problème non négligeable: le discrédit 
frappant ceux qui auront accusé 
l’agresseur. Celui-ci serait prêt, semble-
t-il (Le Monde, 17.05.2026), à rétablir des 
communications avec l’Europe concer-
nant la guerre contre l’Ukraine, mais pas 
avec ceux qui auraient dit du mal de la 
Russie, dixit M.!Peskov, porte-parole du 
Kremlin.

Au jeu de la diplomatie, les partenaires 
ne seront plus les mêmes qu’au temps de 
la justice pénale.

Monsieur Berset, n’en faites pas trop, 
vous pourriez comprome"re vos 
compétences de médiateur, à l’heure où 
il faudra réintégrer l’Empire russe au 
sein du Conseil de l’Europe.!■

La situation de sécurité en Asie s’est dégradée au 
cours de l’année écoulée: trois guerres, qui ont fait 
25!000 morts, s’y sont déroulées, entre la Thaïlande 
et le Cambodge, le Pakistan et l’Afghanistan, et le 
Pakistan et l’Inde – deux puissances détentrices de 
l’arme nucléaire. De la péninsule de Corée jusqu’à 
la mer de Chine du Sud et au détroit de Taïwan, les 
tensions ne cessent de monter. Le crime organisé, 
la pêche illégale, le trafic de drogue et la cybercri-
minalité ajoutent à l’insécurité générale sans 
parler de l’impact des guerres du Moyen-Orient et 
d’Ukraine. Les efforts de contrôle des armements 
restent sans résultat alors que tous les pays de la 
région sont en plein réarmement, derrière la Chine 
qui modernise même ses forces nucléaires. Telle 
est la toile de fond dressée par l’Institut internatio-
nal d’études stratégiques de Londres en lever de 
rideau du Dialogue de Shangri-La, le grand 
rendez-vous qui réunit à Singapour, comme 
chaque année, les décideurs et les experts des 
politiques de sécurité de l’Asie.

Deux discours en particulier ont retenu l’a"en-
tion: celui du président du Vietnam, M.!Tô!Lâm, 
secrétaire général du Parti communiste vietna-
mien, qui a ouvert le Dialogue, et celui de 
M.!Pete!Hegseth, le secrétaire d’Etat à la Défense, 
présentant des visions diamétralement opposées 
des conditions de la paix en Asie.

Puissance moyenne, le Vietnam constate que 
nous traversons une crise de l’ordre international, 
dont on ne sortira qu’en réaffirmant la primauté 
du droit international et de la Charte des 
Nations!unies et en me"ant effectivement en 
œuvre les principes et règles dont nous nous 
réclamons. La crise du développement mondial 
est due au passage de la globalisation à la frag-
mentation – amplifiée par les nouvelles technolo-
gies – et à la vulnérabilité des infrastructures, en 
particulier des câbles sous-marins, qui préoc-
cupent les participants. Enfin, la période particu-
lièrement dangereuse que nous traversons est due 
à la crise de confiance généralisée, qui suscite des 
malentendus et de la méfiance a priori entre les 
nations, notamment dans le domaine militaire. Et 
le Vietnam de plaider pour la restauration de 
l’ordre international, la régulation de l’intelli-
gence artificielle dans le domaine militaire (ce 
sera un thème majeur de la conférence) et la 
sécurité humaine.

A l’inverse, le secrétaire américain à la Défense 
je"e aux orties les vieilles valeurs qui restrei-
gnaient naguère sans rien en échange la liberté de 
manœuvre des Etats-Unis dans la défense de leurs 
intérêts, laquelle se fonde dorénavant sur le seul 
pragmatisme, dont il fera le leitmotiv!de ses 
propos. Plus réservé, moins incisif que l’an 
dernier, mais toujours avec des pointes dirigées 
contre les Européens – «C’en est fini!des restric-
tions moralisantes en matière de défense, c’en est 
fini de l’époque des passagers clandestins qui 
vivent sur le dos des contribuables américains, 
Européens, prenez note!» Hegseth passe en revue, 
pays par pays, les prestations de chaque partici-
pant, et!félicite les Alliés des Etats-Unis 
d’avoir!augmenté leurs dépenses militaires en 
visant le gold standard fixé par le président Trump 
de 3,5% du PIB. L’an dernier, il les avait tancés pour 
leur retard en la matière…

S’il réaffirme clairement la volonté des Etats-
Unis de maintenir le statu quo en Asie et de 
considérer tout changement par la force comme 
une agression, comment cependant ne pas 
remarquer qu’il a omis de citer Taïwan dans sa 
liste de pays et territoires alliés? Agressif l’an 
dernier envers la Chine, il se montre aujourd’hui 
respectueux des acquis de la dernière rencontre 
Xi!Jinping-Donald!Trump.!Il souligne aussi la 
décision des deux pays de maintenir des relations 
stables et pacifiques.!L’absence d’un paragraphe 
consacré à Taïwan, le refus de répondre à une 
question sur la fourniture de munitions à l’île – «il 
incombe au président Trump d’en décider» – 
montrent que les Américains prennent au sérieux 
l’avertissement du dirigeant chinois le mois 
dernier d’éviter toute confrontation sur Taïwan 
susceptible de déboucher sur un conflit.

La Chine n’était pas représentée au niveau 
ministériel.

Au demeurant, un Dialogue sans grand éclat 
mais qui offre une image réaliste de l’état des 
lieux.!■
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SUR NOTRE SITE

Face à la Suisse 
à 10 millions, 
former plutôt 

qu’entraver
Plutôt que d’accepter une 
initiative qui pose plus de 
problèmes qu’elle n’en ré-
sout, investissons dans la 
formation des adultes, 
afin de permettre aux 
gens de se réinsérer du-
rablement dans le monde 
du travail, écrit Céline 
Weber, la présidente de 
la Conférence romande 
pour la formation conti-
nue et conseillère natio-
nale (Les Vert·e·s/NE).
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